
CREER UN
EVENEMENT

MJC GAILLAC MARS 2025



PROGRAMME
9h: PETIT JEU
9h20:TOUR DE TABLE 
10h:JEU DE CARTES
     -10h-10h30: 1ère phase
     -10h30: pause
     -10h40: 2ème phase
     -11h30: restitution et débat

12h30: PAUSE REPAS
13h30: FOCUS
15h45: FICHE RECAP
16h30: BILAN



VOTRE
OBJECTIF

UN ÉVÈNEMENT ET SON ORGANISATION
SONT DES ACTIONS QUI VOUS

PERMETTENT D’ATTEINDRE VOTRE
OBJECTIF.



LES DOCUMENTS
D’ORGANISATION

LE BUDGET
PREVISIONNEL

MOOD-BOARD LE PLAN
D’IMPLANTATIONRETRO

PLANNING



C’est une image de l’ambiance de votre
évènement et vos intentions. Il doit se
concentrer sur le “ressenti” que vous
souhaitez obtenir. Sa forme est libre et il
permet d’impliquer très tôt vos bénévoles et
vos partenaires afin de developper une vision
commune de l’évènement à venir. Ses
objectifs peuvent aussi apparaitre de façon
écrite ou imagée.

LE 
MOOD-BOARD

Les petits et les grands

WAOW

Il y en a 
partout !

Indiana Jones



Ou “diagramme de Gannt”. C’est un
tableau qui liste toutes les tâches (pour
ne pas les oublier) ainsi que leur
temporalité. Il attribue aussi des rôles à
chacun et permet de suivre en temps
réel l’avancée de l’organisation et les
“deadlines” qui approchent.
Il doit être le plus exhaustif possible.
Encore une fois, l’expérience et les
partenaires vous aideront, bien que
des modèles existent.

LE
RETRO-PLANNING





LE BUDGET
PREVISIONNEL

C’est la carte d’identité financière de votre évènement.
Il sert d’abord à évaluer le coût de l’opération.
Il vous aide à identifier les ressources dont vous avez
besoin et auxquelles vous avez accès. Il doit être le plus
exhaustif possible. Il peut aussi, en fonction de vos
choix de présentation vous aider à avoir un aperçu
rapide de la répartition de vos finances par pôle (en
fonction de vos objectifs) et à choisir rapidement sur
quoi renoncer en cas de difficultés ou d’imprévus.

1

3
Il faut penser à toutes les petites
dépenses et les “faux frais”,
l’expérience et les partenaires vous
aideront là dessus.2

Il est organisé en dépenses/recettes
Au dela de cette contrainte et hors
demande de subvention (Plan
Comptable Général), vous êtes libre de
le ré-organiser

Il vaut mieux être pessimiste et avoir
de bonnes surprises que l’inverse.

4 Pensez à valoriser ce qui n’est pas
financier (bénévolat, mise à  
disposition de matériel, de salles,
véhicules...)

Le budget doit être équilibré !
Même avec des fonds propres.



Pour les financeurs:

Budget prévisionnel organisé selon le PCG (2019)
(60: achats (sauf 603)...)

Classe 6: les comptes de charges
Classe 7: les comptes de produits
(vous pouvez vous arrêter à 2 chiffres)



Alimentation bénévoles



L’ASTUCE
GRATUIT

SI PLUS PERSONNE N’A D’ARGENT,
PENSEZ AU “NON-FINANCIER”.



LE PLAN 
D’IMPLANTATION

Obligatoire dans certains dossiers, il vous permet aussi
d’identifier les besoins matériel et bénévole. Il aide
aussi à se projeter concrètement dans l’évènement et
à évaluer la charge de travail nécessaire à l’installation
et au rangement.
Il permet de plus de s’assurer du respect de certains
cadres réglementaires (issues de secours, taille des
allées...) et de mettre en avant vos objectifs et vos
valeurs (l’organisation de vos espaces transmet
quelque chose à vos visiteurs).



LES DOCUMENTS
OBLIGATOIRES

DEBIT DE
BOISSONS

DECLARATIONS
ARRÊTÉS GUSOSACEM

SACD



DECLARATIONS
ARRËTÉS

Pour un évènement de plus de 1500 personnes, une
déclaration en préfecture est nécessaire. Le dossier est
long et précis et le dépôt doit se faire deux mois avant
l’évènement.
Si l’évènement ne dépasse pas ce seuil, il est toujours
bon de s’annoncer auprès de la collectivité, de la police
municipale et de la gendarmerie (on ne vous
reprochera pas de l’avoir fait “pour rien”). L’assureur est
aussi à contacter en fonction de l’évènement.
Si l’évènement nécessite une occupation de l’espace
public, il doit faire l’objet d’une demande d’arrêté
auprès de la collectivité au moins 15 jours avant celui-ci.
Les arrêtés devront ensuite être affichés afin de laisser
suffisamment de temps à la population pour
s’organiser.



DÉBIT 
DE BOISSONS

Une personne (y compris morale) qui souhaite
exploiter un débit de boissons (à consommer sur place
ou à emporter) ou un restaurant doit faire, 15 jours au
moins à l'avance et par écrit, une déclaration
d'ouverture : le formulaire Cerfa n°11542*05,
accompagné des pièces justificatives indiquées dans la
notice. Cette demande est à adresser à la mairie.
Les associations ont le droit à 5 demandes par an
(sauf si elle possède une licence). L’arrêté devra ensuite
être affiché sur la buvette et les règles de prévention
qui s’appliquent aux débits de boissons fixes
s’appliqueront (pas de vente aux mineurs, pas de vente
à perte...).



SACEM
SACD

La déclaration Sacem doit se faire 15 jours avant la
manifestation dès lors que vous souhaitez procéder à une
diffusion publique d'une œuvre musicale protégée.

Les tarifs SACEM sont TRES variables:
-si la musique est secondaire: forfait fixe en fonction des
conditions
-si la musique est centrale: pourcentage de vos recettes en
fonction de l’évènement (tarif et nombre de personnes)
MAIS allègements pour les associations agréées
d’éducation populaire et sous certaines conditions. Le
mieux est de voir directement avec eux pour le devis.

Pour les spectacles d’art vivant voir SACD.

https://sacd.fr/fr
01 83 97 55 81

https://clients.sacem.fr/
dl.albi@sacem.fr

Philippe DE CARVALHO
Tel: 05 67 34 82 00

https://sacd.fr/fr
https://clients.sacem.fr/
mailto:dl.albi@sacem.fr




GUSO

Le guichet unique du spectacle occasionnel (Guso)
permet aux associations d'employer ponctuellement un
artiste ou un technicien du spectacle. Le Guso ne délivre
pas de facture. Les cotisations doivent être réglées au Guso
dans les 15 jours qui suivent la date de fin de contrat de
travail. A défaut, des majorations de retard sont appliquées

0 805 41 40 41 ( SERVICE & APPEL GRATUIT )

https://www.guso.fr/information/accueil

https://www.guso.fr/information/accueil


LES
PARTENAIRES

LPO LIGUE DE PROTECTION DES OISEAUX
CPIE CENTRE PERMANENT D’INITIATIVE

POUR L’ENVIRONNEMENT
ASSOCIATIONS LOCALES: JARDINS

PARTAGÉS, APPMA...
FÉDÉRATION DE PÊCHE ET DE CHASSE

RECYCLERIE
GRAINE

CENTRE CULTUREL
MUSÉE

MÉDIATHÈQUE/BIBLIOTH
ÈQUE

CINÉMA
CLUB MJC

ASSOCIATIONS LOCALES

CLUBS SPORTIFS LOCAUX
FÉDÉRATION

UFOLEP/CDOS

VOTRE BANQUE
COMMUNE/CC...
SMICTOM/TRIFYL

ADDA/DRAC
MECÈNES

CAF/MSA ET CIE (REAAP)
PRÉFECTURE/SDJES

DÉPARTEMENT/RÉGION
FDMJC / FRMJC

ECOLE
ALAE/ALSH

IME
CRÈCHE/MAISON DE RETRAITE...

ARS
PREVENTION

CARRUD
MDA

PLANNING FAMILIAL
ADDICTION FRANCE



AIDE
A LA DIFFUSION

RESSOURCES

TARN EN SCÈNE

ARTS DE LA SCÈNE
(RÉGION)

MACADAM BIMBO

TUM
(TOUT UN MONDE)

contact@macadambimbo.com

toutunmonde.diff3@gmail.com

tarnenscene@tarn.fr

https://www.laregion.fr/Arts-de-la-scene

mailto:contact@macadambimbo.com
mailto:toutunmonde.diff3@gmail.com?subject=R%C3%A9servation%20TUM%20Salle
https://www.tarn.fr/
https://www.laregion.fr/Arts-de-la-scene


LA
COMMUNICATION

RESEAUX SOCIAUX:
-POSTS

-EVENEMENTS
-STORIES

-SPONSORING
NEWSLETTER

MAILING

AFFICHAGE
(PANNEAUX VILLE)

FLY
(IDENTIFIER LES LIEUX DE

DIFFUSION)

PARTENAIRES
BENEVOLES

PRESSE ECRITE/RADIO

LE BOUCHE À OREILLE
LES COMMUNAUTÉS PRÉ-ÉTABLIES



L’ÉVALUATION

Après l’évènement, un bilan financier et qualitatif doit être organisé, de préférence avec les partenaires et les
bénévoles. 

Les évaluations réalisées lors de celui-ci peuvent être multiples:

-évaluation financière: le budget prévisionnel est-il respecté ? Pourquoi ? Les moyens utilisés ont-ils permis de
répondre aux objectifs ?

-évaluation en terme de fréquentation: le public était-il au rendez-vous ? Pourquoi ? Quels sont ses retours ?

-évaluation bénévole: la dynamique bénévole a-t-elle permis à l’évènement de se dérouler correctement tout
en préservant les forces et motivations des bénévoles ? Pourquoi ?

-évaluation des objectifs: les objectifs de l’évènement ont-ils été remplis ? Pourquoi ?

L’évaluation peut prendre plusieurs formes (consultation, jeux, GForm...) et un évènement peut-être
réussi selon une évaluation et pas une autre.

Voici le modèle d’un bilan :CERFA n°15059*02 .

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46623


LES PETITS
PLUS

LE MAITRE MOT DE L’ORGANISATION
D’UN ÉVÈNEMENT: L’ANTICIPATION !

TROUVER DU SENS ET DU PLAISIR !


